
 

  
  Extrait des Statuts et règlements, p. 21-22. 

10.01 COMPOSITION DES CONSEILS DE SECTEUR  

Chaque conseil de secteur doit minimalement prévoir un siège de délégué pour chaque accréditation et voir 

à assurer une représentativité des différents groupes. Les personnes à la vice-présidence font partie des 

conseils de secteurs dont ils ont la responsabilité. 

a) Tous les membres du conseil de secteur ont le droit de vote.  

b) Le quorum est constitué du directeur du secteur concerné ou de deux (2) directeurs à Longueuil et 

de la majorité simple des personnes déléguées en fonction. Advenant l’absence d’un directeur, ce 

dernier peut être remplacé temporairement par le vice-président du secteur; 

c) Dans l’éventualité qu’une modification dans la structure organisationnelle d’un employeur ait un 
impact sur la représentation des personnes déléguées, le conseil de secteur devra s’assurer de 
prévoir la représentation de tous les membres. Advenant que ce changement ait pour effet de 
diminuer le nombre de groupes, la personne déléguée syndicale demeurera en poste jusqu’à la fin 
de son mandat, en appui à son conseil de secteur. Advenant que ce changement ait pour effet 
d’augmenter le bassin de membres représentés, le conseil de secteur se réserve le droit de modifier 
la répartition des groupes entre les délégués du secteur et en informe le comité des statuts.  

  
Le conseil de secteur de Saint-Bruno-de-Montarville est composé comme suit :  

Secteur Saint-Bruno-de-Montarville : 

Une (1) directrice ou directeur et six (6) personnes déléguées syndicales 

• Génie et projets spéciaux, Urbanisme, environnement et développement durable et Travaux publics 

(1)  

• Loisir, culture et vie communautaire (1) 

• Direction générale, Direction générale adjointe performance organisationnelle et Finances, 

approvisionnements et technologies de l’information, Greffe et contentieux, Communications et 

relations citoyennes, et Ressources humaines (1) 

• Bibliothèque (1) 

• Accréditation des brigadiers (1) 

• Accréditation secteur aquatique (1)  

• Employés des camps de jour (1)  

 

 


